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OUVERTURE D’UN NOUVEL ETABLISSEMENT

MODIFICATION D’UN ETABLISSEMENT DEJA DECLARE

Activité
Nom de l’exploitation
En cas de suppression, indiquer “supprimé”

TRANSFERT DE TOUT OU PARTIE D’UN ETABLISSEMENT
Indiquer au cadre 6 l’ancienne adresse et au cadre 7 la nouvelle adresse

Avec ouverture d’un nouvel établissement

Dans un établissement déjà déclaré

FERMETURE D’UN ETABLISSEMENT DEJA DECLARE

MISE EN LOCATION DE BIENS RURAUX

NOTICE - DECLARATION DE MODIFICATION D’UNE ENTREPRISE AGRICOLE
P E R S O N N E P H Y S I Q U E

VOTRE IDENTIFICATION

Nom de naissance - Nom d’usage – Prénoms 

Pseudonyme

VOTRE SITUATION PERSONNELLE

Domicile - Nationalité 

L A P E R S O N N E

Modification administrative de l’adresse de l’établissement

Adresse modifiée au 7, et mentionner au 12 (observations)

qu’il s’agit d’une modification administrative de l’adresse

A U T R E S

Merci de bien vouloir fournir les renseignements demandés qui ont un caractère obligatoire. Vous éviterez ainsi les relances des organismes destinataires.

3 B

Cadre(s) à
remplir

Cadre(s) à
remplir

Cadre(s) à
remplir

5, 6, 7, 8  
9, 10

5, 6

5, 7, 8,
9, 10

4

5, 7, 8
5, 7, 8

5, 7, 12

2 N° UNIQUE D’IDENTIFICATION : numéro SIREN attribué par l’INSEE. 
RAPPEL D’IDENTIFICATION

5

5, 6, 7
le cas échéant

8,10

P2

QUELQUES DEFINITIONS ET CONSIGNES DE REMPLISSAGE
Cocher l’objet de votre formalité : IMPORTANT : cet imprimé permet d’effectuer une ou plusieurs déclarations.1

EFFECTIF SALARIE : à ne remplir qu’en cas d’ouverture d’un nouvel établissement.

12 OBSERVATIONS : permet de préciser une situation particulière.

L’ E X P L O I T A T I O N

Etablissement :
L’établissement est une unité de l’exploitation disposant d’une certaine autonomie, sans être dotée d’une personnalité juridique. Un établissement est caractérisé par une adresse spécifique, une activité
particulière et un centre de décision propre. 
La création d’une telle unité au sein de l’entreprise individuelle donne lieu à une déclaration P2 agricole. En revanche, l’agrandissement d’une exploitation par adjonction de terres ou de bâtiments n’a pas à
être déclaré au CFE si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies.

Nom de l’exploitation : appellation sous laquelle est exercée l’activité si ce nom est différent du nom de naissance ou d’usage.

agricole

C E T T E  F O R M A L I T E  C O N C E R N E  L A  M O D I F I C A T I O N  D E

13 Indiquez les coordonnées postale, téléphonique, électronique où vous souhaitez être joint.

3
NOM DE NAISSANCE : nom figurant sur les actes d’état civil et papiers d’identité (appelé aussi nom patronymique, nom de famille).
NOM D’USAGE : il doit être indiqué uniquement s’il est différent du nom de naissance et effectivement utilisé. Il peut être soit  les noms accolés des deux parents, soit pour les personnes mariées, le nom de naissance
suivi ou précédé du nom du conjoint ou le seul nom de l’autre époux.
PAYS : à mentionner si le lieu de naissance est à l’étranger.

DECLARATION RELATIVE A L’EXPLOITATION

8

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

10
MISE EN LOCATION DE BIENS RURAUX

MISE EN LOCATION DE BIENS RURAUX : à ne remplir qu’en cas d’option à la TVA bailleur de biens ruraux.

5, 11

L’établissement créé correspond à un nouvel établissement pour le déclarant
Pour l’établissement modifié, ne cocher Principal / Secondaire qu’en cas de changement de catégorie de l’établissement.
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